
COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
PALAIS DES SPORTS



CADRE REGLEMENTAIRE

Le compte administratif est un document établi en fin d’exercice par l’ordonnateur,  qui retrace l’ensemble des opérations 
financières de la collectivité pour l’année écoulée, y compris celles qui ont été engagées mais non encore réalisées.
 
Il constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la clôture de l’exercice budgétaire qui s’étend du 1er janvier au 31 
décembre et son approbation intervient au plus tard le 30 juin de l’année suivante  ( art. L. 1612-12 du C.G.C.T. ) .
 
En approuvant le compte administratif, le conseil municipal atteste que l’ordonnateur a exécuté le budget conformément 
aux autorisations qui lui avaient été accordées.
 
Les éléments compris dans ce document doivent s’avérer conformes à ceux présentés dans le compte de gestion de 
Madame la trésorière Payeure, corrigés des restes engagés à la clôture de l’exercice.
 
Véritable bilan financier de l’ordonnateur, il lui permet de rendre compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 
exécutées ( art. L. 2121- 31 du C.G.C.T. ).



LES RÉSULTATS DE L’EXERCICE  2016

Un résultat déficitaire de 386 000 € 
à la charge du délégataire

dont
une redevance de 124 000 € au profit de la ville



Répartition des recettes  : 1 244 000 €



Répartition des dépenses : 1 631 000 €



L’activité  du palais des sports en chiffres  

Activités Prévisionnel Réalisation
Taux de

réalisation

Chiffre d’affaires 2 166 000 € 1 244 000 € 57 %

Nombre de spectacles 
organisés

14 16 114 %

Nombre de personnes 
accueillies

spectacles 50 000 €



Les évènements organisés en 2016  

Janvier                                               Aout

Février   Jamel - Les  45 de légendes Septembre

Mars     Reine des neiges                                         Octobre Rony Théophile - TI kreyol

Avril    Anthony Kavanah - Barbara Hendricks      Novembre Les hommes viennent de Mars - Le livre      

Mai     Lm qui - Reine des neiges - GSC    de la jungle - Soutien à Haïti - Arts martiaux - 

Juin  Salon de la gourmandise

Juillet Kalash - Third world Décembre La nuit lyrique - Chanté nwel

                  



Conclusion

L’analyse des comptes de 2016 fait ressortir un résultat déficitaire de 371 000 € à 
la charge du délégataire.

La redevance, versée par le délégataire à la ville s’élève à 10 % des recettes, soit 
124 000 €.

Un résultat excédentaire est attendu à compter de 2018, le temps de la montée en 
charge de l’équipement.


